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Dompierre Les Églises, le 8 janvier 2013

Conseil Général de la Haute Vienne
Mme Marie-Françoise PEROL-DUMON
Présidente du Conseil Général
11 rue François Chénieux
CS 83112
87031 LIMOGES CEDEX 1 

Objet : Création d'un syndicat agricole

Madame la Présidente, 

Nous souhaitons par la présente vous  informer de la création d'un syndicat agricole en Haute-
Vienne :

La Coordination Rurale de Haute-Vienne
 - CR87 -

L'agriculture est un secteur important dans notre département tant sur le plan économique, sociétal 
qu'environnemental. Cependant, nos producteurs, quels  qu’ils  soient, sont dans une situation 
délicate dont les représentants agricoles actuels ne semblent pas prendre la pleine mesure. C'est 
pour cette raison et pour redonner un avenir à l'agriculture en Haute-Vienne, que la CR87 présentera 
une liste aux élections à la Chambre d'Agriculture.

Notre syndicat s'impliquera dans chaque domaine concernant le monde agricole et c'est pour cela 
que nous vous demandons de bien vouloir nous associer aux réunions organisées par vos services 
impliquant le secteur agricole.

Par ailleurs, le Conseil Général de la Haute-Vienne accorde une part importante de son budget à 
l'agriculture. Nous souhaiterions prendre connaissance de la répartition de ce budget pour l'année 
écoulée et le prévisionnel pour l'année en cours.
Nous souhaitons tout particulièrement avoir des informations sur l'attribution d'une subvention de 
100000€ à l'association « AgriDéclic 87 » qui avait organisé un simulacre d'opération paille lors de 
la dernière sécheresse.  Le bilan financier déficitaire  de cette association est dû à une mauvaise 
organisation interne plutôt qu'à une réelle volonté de fournir aux éleveurs de la paille à bas prix. 
Pour preuve, le prix proposé par l'association était plus élevé que celui pratiqué par des vendeurs 
professionnels. Selon notre point de vue, ce financement public aurait été plus utile et plus efficace 
s'il avait était réparti entre tous les éleveurs qui ont du augmenter leur achat de paille ou de fourrage 
(aide au camion supplémentaire par exemple).
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De plus, il existe en Haute-Vienne un organisme consulaire qui a pour vocation d'aider les 
agriculteurs de manière totalement neutre. Il s'agit de la Chambre d'agriculture qui de surcroit  est 
dirigée par le même syndicat qui a créé l'association.... Cela nous paraît surprenant voire même 
choquant. Pour cette raison, nous souhaiterions obtenir de plus amples informations sur les 
modalités d'attribution de cette subvention.

Certains de l'attention que vous porterez à ce courrier, veuillez recevoir, Mme la Présidente, nos 
salutations respectueuses.

J KNIES
Président de la CR87
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